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LEADER 
CERTIFIÉ EN SANTÉ

Guide du programme d'ÉRA



 Explication de l’ÉRA  
 
Pour être admissible au Programme CHE/LCS Sélect, un candidat doit être titulaire d’un grade 
universitaire et avoir deux ans d’expérience de travail dans le système de santé canadien, ou avoir 
accumulé cinq ans d’expérience progressive dans le système de santé canadien.  
 
Dans le deuxième cas (cinq ans d’expérience dans le système de santé canadien), le CCLS sait que de 
nombreux leaders dans le domaine des soins de santé ont acquis leurs connaissances et leurs 
compétences dans le cadre de leur expérience de travail, d’apprentissages autodirigés, de travail 
communautaire, de cours non crédités, du perfectionnement professionnel et de programmes de 
formation.  
 
Le Collège reconnaît les connaissances et l’expérience acquises antérieurement au moyen du programme 
d’évaluation et de reconnaissance des acquis (ÉRA). Il s’agit d’un processus systématique par lequel les 
connaissances et l’expérience acquises à l’extérieur d’établissements d’enseignement formel sont 
déterminées, documentées, évaluées et formellement reconnues. La procédure donne aux candidats la 
possibilité de décrire et de démontrer leurs habiletés ayant un rapport avec les capacités fixées par le 
Programme CHE/LCS. La politique du CCLS sur l’ÉRA élimine les obstacles auxquels font face les leaders en 
soins de santé qui n’ont pas de diplôme universitaire, mais qui ont au moins cinq ans d’expérience dans le 
système de santé canadien.  
 
Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec : 
 
Stéphane Joannette 
Gestionnaire, Programme CHE/LCS 
613-235-7218, poste 239  
CHE@cchl-ccls.ca 

Exigences du Programme d’ÉRA  
 
Le processus de demande en ligne vous indique comment préparer et soumettre un portefeuille détaillant 
les connaissances et compétences acquises grâce à votre expérience de travail et à vos activités de 
perfectionnement personnel et professionnel liées à la gestion des soins de santé et aux capacités de 
leadership. Ces renseignements sont utilisés pour appuyer votre demande d’admission au Programme 
CHE/LCS. Un examinateur du Programme CHE/LCS procédera à un examen de votre portefeuille, qui sera 
suivi d’une entrevue en personne ou par téléconférence.  
 
Pour être admis au Programme CHE/LCS par l’entremise du Programme d’ÉRA, vous devez : 
 
 avoir au moins cinq d’expérience dans le système de santé canadien; 
 être un membre actif en règle du Collège;  
 soumettre un portefeuille de vos réalisations professionnelles qui sera évalué par un examinateur 

du Programme CHE/LCS; 
  soumettre une lettre de recommandation, en plus de la lettre de soutien du processus de 

demande d’admission au Programme CHE/LCS.  
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Procédures pour les demandeurs d’une ÉRA   
 
Dans le portail de demande en ligne, vous devez :      
 

1. joindre une lettre de présentation et entrer les informations demandées; 
2. préparer votre portefeuille décrivant vos apprentissages antérieurs en suivant les indications dans 

le portail; 
3. joindre des copies de vos diplômes et certificats, 
4. payer les frais de 75 $, plus taxes, pour la réalisation de l’ÉRA; 
5. joindre un CV à jour démontrant l’expérience que vous avez acquise progressivement sur cinq 

ans; 
6. joindre une lettre de recommandation d’un ancien superviseur ou de votre superviseur actuel, ou 

d’un LCS ou d’un FCCLS. 


